
 

 

Introduction: 

La Troisième Commission, également connue sous le nom de Commission 
sociale, humanitaire et culturelle, joue un rôle essentiel dans la promotion 
du bien-être social, des droits de l'homme et du développement culturel 
dans le monde entier. Permettez-moi de vous guider à travers les 
principales sections et les objectifs de cette commission cruciale. 

 

Promotion des droits de l'homme et des libertés fondamentales: 

 

L'un des objectifs clés de cette section est l'élimination de la discrimination 
sous toutes ses formes. Les discussions portent sur la lutte contre la 
discrimination raciale, ethnique, religieuse, de genre, d'orientation sexuelle, 
de nationalité et d'autres formes de discriminations connexes. Des 
résolutions et des recommandations sont élaborées pour encourager les 
États membres à adopter des mesures législatives et des politiques visant 
à prévenir et à éliminer la discrimination, ainsi qu'à promouvoir l'égalité des 
chances pour tous. 

Une autre question importante abordée dans cette section est la violence à 
l'égard des femmes. Des débats sont menés pour renforcer la protection 
des femmes contre la violence domestique, les agressions sexuelles, la 
traite des êtres humains et d'autres formes de violence basée sur le genre. 
Des mesures sont proposées pour sensibiliser, prévenir et punir les auteurs 
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de ces actes, ainsi que pour soutenir les victimes et leur offrir des services 
de soutien. 

Les droits des enfants occupent également une place centrale dans les 
discussions de cette section. Les délégués examinent les moyens de 
garantir les droits des enfants, y compris leur droit à l'éducation, à la santé, 
à la protection contre l'exploitation et les abus, ainsi qu'à la participation 
dans les décisions qui les concernent. Des efforts sont déployés pour 
renforcer les systèmes de protection de l'enfance et promouvoir les droits 
de chaque enfant, en particulier des enfants les plus vulnérables et 
marginalisés. 

De plus, la Troisième Commission se penche sur les droits des personnes 
handicapées et des peuples autochtones. Des discussions sont menées 
pour promouvoir leur inclusion sociale, économique et politique, ainsi que 
pour garantir l'accès aux services et aux opportunités nécessaires à leur 
plein épanouissement. Cette section encourage également le respect des 
droits des peuples autochtones à leur identité culturelle, à leurs terres et 
ressources traditionnelles, et à la préservation de leur patrimoine culturel. 

 

Questions sociales, y compris les questions relatives à la 
jeunesse, au vieillissement et aux personnes handicapées: 

La deuxième section de la Troisième Commission de l'ONU se concentre 
sur les questions sociales, en mettant l'accent sur la jeunesse, le 
vieillissement et les personnes handicapées. Cette section examine les 
politiques et les programmes visant à améliorer la qualité de vie de ces 
groupes vulnérables de la société. Les discussions portent sur des sujets 
tels que l'accès à l'éducation, à la santé, à l'emploi, à la protection sociale 
et à l'inclusion sociale. 

 

En ce qui concerne la jeunesse, cette section cherche à promouvoir 
l'autonomisation des jeunes, à renforcer leur participation dans la société et 
à garantir l'accès à l'éducation de qualité, à la formation professionnelle, à 
l'emploi décent et à la participation politique. Des débats sont menés sur 
les défis auxquels les jeunes sont confrontés, tels que le chômage, la 



violence, la radicalisation et l'accès limité aux opportunités. Des 
recommandations sont élaborées pour encourager les États membres à 
mettre en place des politiques et des programmes spécifiques pour 
répondre aux besoins et aux aspirations des jeunes. 

 

Pour le vieillissement de la population, cette section se penche sur les 
politiques et les mesures visant à promouvoir une vie saine et active pour 
les personnes âgées. Les discussions portent sur l'accès aux soins de 
santé, à la protection sociale, à l'inclusion sociale, à l'emploi et à la 
participation à la vie communautaire. Des résolutions sont élaborées pour 
encourager les États membres à adopter des politiques de soutien aux 
personnes âgées, à lutter contre l'âgisme et à promouvoir les droits et la 
dignité des personnes âgées. 

 

Enfin en ce qui concerne les personnes handicapées, cette section met 
l'accent sur l'inclusion sociale et le respect des droits des personnes 
handicapées. Les discussions portent sur l'accès à l'éducation inclusive, à 
l'emploi, aux soins de santé, aux technologies de l'information et de la 
communication, ainsi qu'à la participation à la vie politique et sociale. Des 
recommandations sont formulées pour promouvoir l'accessibilité, 
l'élimination des obstacles, la sensibilisation et la protection des droits des 
personnes handicapées. 

 

 Questions relatives à la famille, à l'enfance et à la protection de 
l'enfant:  

 La Troisième Commission de l'ONU se concentre également sur les 
questions relatives à la famille, à l'enfance et à la protection de l'enfant. 
Cette section examine les politiques et les programmes visant à soutenir et 
à protéger les droits des enfants, ainsi qu'à renforcer les structures 
familiales. 

 



Les discussions portent sur l'accès des enfants à l'éducation de qualité, 
aux soins de santé, à la protection contre l'exploitation, la violence, la traite 
des enfants. Des recommandations sont élaborées pour renforcer les 
systèmes de protection de l'enfance, pour prévenir les abus et l'exploitation 
des enfants, et pour garantir leur droit à la participation et à une enfance 
saine et épanouissante. 

 

Dans le cadre de cette section, des débats sont également menés sur les 
droits des familles et sur l'importance de soutenir les structures familiales 
pour assurer le bien-être et le développement des enfants. Des discussions 
ont lieu sur des sujets tels que la conciliation entre travail et vie de famille, 
la protection sociale des familles, l'accès à des services de garde d'enfants 
abordables et de qualité, ainsi que sur les politiques de soutien aux parents 
dans l'exercice de leurs responsabilités familiales. 

 

Des résolutions sont élaborées pour encourager les États membres à 
mettre en œuvre des politiques et des programmes visant à protéger les 
droits des enfants, à renforcer les structures familiales et à promouvoir le 
bien-être de l'enfant dans tous les aspects de sa vie. Cette section travaille 
en collaboration avec d'autres organes des Nations Unies, des 
organisations non gouvernementales et des acteurs de la société civile 
pour promouvoir la protection et les droits de l'enfant à l'échelle mondiale. 


